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FONDATION ASILE DE MARIE - 140000951

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1166 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "ASILE DE MARIE"-THURY-
HARCOURT - 140004268

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°357 en date du 15/07/2021.

- personnes âgées : 1 623 885.25 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION ASILE DE
MARIE (140000951) dont le siège est situé 72, RTE DE CONDE, 14220, LE HOM, a été fixée à 1 623
885.25€, dont 31 386.24€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 135 323.77€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140004268 1 531 685.11 0.00 69 394.71 22 805.43 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140004268
49.87 31.59 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140004268 1 500 298.88 0.00 69 394.71 22 805.43 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 132 708.25€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140004268
48.85 31.59 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 592 499.02€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 592 499.02 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION ASILE DE MARIE (140000951) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 02/12/2021
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Pour le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie
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EHPAD "LA ROSERAIE" - 140000878

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1169 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LA ROSERAIE" -ST SEVER
CALVADOS - 140002288

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°361 en date du 15/07/2021.

- personnes âgées : 1 958 064.51 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD "LA ROSERAIE"
(140000878) dont le siège est situé 25, R DE LA GARE, 14380, NOUES DE SIENNE, a été fixée à 1 958
064.51€, dont 164 052.94€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 163 172.04€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140002288 1 857 523.76 0.00 67 008.76 33 531.99 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140002288
52.47 30.62 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140002288 1 693 470.82 0.00 67 008.76 33 531.99 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 149 500.96€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140002288
47.83 30.62 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 794 011.57€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 794 011.57 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "LA ROSERAIE" (140000878) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 02/12/2021
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Pour le Directeur général
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14-2021-12-02-00012

Décision du 2 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "Le Clos des

Cèdres" à Pont l'Evêque.
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SAS LE CLOS DES CEDRES - 140002650

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1143 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LE CLOS DES CEDRES" -
140015835

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°343 en date du 15/07/2021.

- personnes âgées : 954 162.87 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS LE CLOS DES
CEDRES (140002650) dont le siège est situé 2, IMP DES BRUYERES, 14130, PONT L EVEQUE, a été
fixée à 954 162.87€, dont 60 546.84€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 79 513.57€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140015835
884 812.25 0.00 0.00 0.00 69 350.62 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140015835
50.88 0.00 99.07 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140015835
824 265.41 0.00 0.00 0.00 69 350.62 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 74 468.00€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140015835
47.40 0.00 99.07 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 893 616.03€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée
de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 893 616.03 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire SAS LE CLOS DES CEDRES (140002650) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 02/12/2021
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Pour le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-02-00011

Décision du 2 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "St Joseph" à

Isigny/Mer.
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EHPAD "SAINT JOSEPH" - 140001231

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1167 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "SAINT JOSEPH" - ISIGNY SUR
MER - 140007352

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°360 en date du 15/07/2021.

- personnes âgées : 1 045 038.96 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD "SAINT JOSEPH"
(140001231) dont le siège est situé 14, AV DE LA TOUR DU PIN, 14230, ISIGNY SUR MER, a été fixée
à 1 045 038.96€, dont 56 508.18€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 87 086.58€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140007352 1 045 038.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140007352
50.50 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140007352
988 530.78 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 82 377.57€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140007352
47.77 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 988 530.78€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée
de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 988 530.78 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "SAINT JOSEPH" (140001231) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 02/12/2021
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Pour le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00040

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification de la dotation globale de soins

pour 2021 du Service de Soins Infirmiers à

Domicile (SSIAD)
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POUR L’ANNEE

140026659SSIAD - CONDE EN NORMANDIE

1333

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 1333 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE

SSIAD - CONDE EN NORMANDIE - 140026659

VU

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

la décision tarifaire initiale n°525 en date du 23/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins pour
2021 de la structure dénommée SSIAD - CONDE EN NORMANDIE - 140026659.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2010 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD - CONDE EN NORMANDIE (140026659) sise 9, R DU PONT DE CEL, 14110, CONDE EN
NORMANDIE et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM
(760000539) ;
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 469 423.91€ au titre de
2021.

DECIDE

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

476 421.91

Groupe I
Produits de la tarification

0.00

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

6 998.00

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 476 421.91

DEPENSES

41 000.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

9 441.47

76 227.21

- dont CNR

469 423.91

359 194.70

- dont CNR 9 441.47

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 469 423.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 118.66€).
Le prix de journée est fixé à 36.75€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Elle se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 466 980.44€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 915.04€).
Le prix de journée est fixé à 36.55€.

• dotation globale de soins 2022 : 466 980.44€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l’établissement concerné.

Fait à CAEN , Le 03/12/2021

P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00039

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification de la dotation globale de soins

pour 2021 du Service de Soins Infirmiers à

Domicile (SSIAD) de Dives/Mer.
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POUR L’ANNEE

140017187SSIAD - DIVES/MER-HOULGATE-

1334

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 1334 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE

SSIAD - DIVES/MER-HOULGATE-CABOURG - 140017187

VU

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

la décision tarifaire initiale n°526 en date du 23/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins pour
2021 de la structure dénommée SSIAD - DIVES/MER-HOULGATE-CABOURG - 140017187.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD - DIVES/MER-HOULGATE-CABOURG (140017187) sise 2, R D'HASTING, 14160, DIVES SUR
MER et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 467 371.64€ au titre de
2021.

DECIDE

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

497 173.63

Groupe I
Produits de la tarification

0.00

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

29 802.00

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 497 173.63

DEPENSES

42 872.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

1 467.37

13 106.46

- dont CNR

467 371.64

441 195.17

- dont CNR 1 467.37

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 467 371.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 947.64€).
Le prix de journée est fixé à 35.57€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Elle se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 495 706.27€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 308.86€).
Le prix de journée est fixé à 37.72€.

• dotation globale de soins 2022 : 495 706.27€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l’établissement concerné.

Fait à CAEN , Le 03/12/2021

P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00038

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification de la dotation globale de soins

pour 2021 du Service de Soins Infirmiers à

Domicile (SSIAD) de Dozulé.
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POUR L’ANNEE

140017054SSIAD DU PAYS D'AUGE - DOZULE

1335

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 1335 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE

SSIAD DU PAYS D'AUGE - DOZULE - 140017054

VU

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

la décision tarifaire initiale n°527 en date du 23/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins pour
2021 de la structure dénommée SSIAD DU PAYS D'AUGE - DOZULE - 140017054.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD DU PAYS D'AUGE - DOZULE (140017054) sise 5, PL DU MONUMENT, 14430, DOZULE et
gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 520 174.87€ au titre de
2021.

DECIDE

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

520 174.86

Groupe I
Produits de la tarification

0.00

RECETTES
0.00

42 251.38

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 520 174.86

DEPENSES

33 922.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

1 689.47

76 825.00

- dont CNR

520 174.87

367 176.48

- dont CNR 1 689.47

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 520 174.87€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 347.91€).
Le prix de journée est fixé à 40.72€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Elle se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 476 234.02€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 686.17€).
Le prix de journée est fixé à 37.28€.

• dotation globale de soins 2022 : 476 234.02€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l’établissement concerné.

Fait à CAEN , Le 03/12/2021

P/ le Directeur général
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DECISION TARIFAIRE N°1311 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "BELLE COLOMBE" - COLOMBELLES - 140001066

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "BELLE COLOMBE" - COLOMBELLES (140001066) sise 1, R VICTOR HUGO, 14460,
COLOMBELLES et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM
(760000539) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°224 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD "BELLE COLOMBE" - COLOMBELLES - 140001066.

Considérant

1/3

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-12-03-00007 - Décision du 3 décembre 2021 portant modification du forfait global

de soins pour 2021 de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Belle Colombe" à Colombelles. 44



DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 729 730.78€ au titre de 2021, dont 108
676.58€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 621 054.20€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

51.081 461 694.41

0.00

0.00

41.14

71.15

0.00

69 176.04

22 542.65

176 317.68

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 135 087.85€.

Prix de  journée (en €)

71.15

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

22 542.65

1 353 017.83

0.00

176 317.68

47.28

41.14

69 176.04

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 144 144.23€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1256 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD L'OREE DU GOLF - EPRON - 140027418

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2012 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD L'OREE DU GOLF - EPRON (140027418) sise 0, R OLYMPE DE GOUGES, 14610, EPRON et
gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°225 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD L'OREE DU GOLF - EPRON - 140027418.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 061 269.75€ au titre de 2021, dont 81
496.45€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 979 773.30€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

48.791 884 689.90

0.00

0.00

40.55

62.45

0.00

0.00

44 441.49

132 138.36

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 164 981.11€.

Prix de  journée (en €)

62.45

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

44 441.49

1 803 193.45

0.00

132 138.36

46.68

40.55

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 171 772.48€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1273 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LA SOURCE - MONDEVILLE - 140026667

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/12/2009 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LA SOURCE - MONDEVILLE (140026667) sise 111, R EMILE ZOLA, 14120, MONDEVILLE
et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°228 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD LA SOURCE - MONDEVILLE - 140026667.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 915 976.98€ au titre de 2021, dont 157
108.04€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 758 868.94€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

50.621 738 205.88

0.00

0.00

40.58

88.18

0.00

0.00

66 664.76

111 106.34

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 146 572.41€.

Prix de  journée (en €)

88.18

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

66 664.76

1 581 097.84

0.00

111 106.34

46.04

40.58

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 159 664.75€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1312 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "LE BELVEDERE" - 140016601

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "LE BELVEDERE" (140016601) sise 4, R DES MARRONNIERS, 14540, LE CASTELET et
gérée par l’entité dénommée SARL "JETAGENA" (140024654) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°223 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD "LE BELVEDERE" - 140016601.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 636 258.09€ au titre de 2021, dont 31
891.81€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 604 366.28€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

49.22625 043.36

0.00

0.00

56.07

0.00

0.00

0.00

11 214.73

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 363.86€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

11 214.73

593 151.55

0.00

0.00

46.71

56.07

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 021.51€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SARL "JETAGENA" (140024654) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

3/3

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-12-03-00016 - Décision du 3 décembre 2021 portant modification du forfait global

de soins pour 2021 de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Le Belvédère" à St Aignan de

Cramesnil/Le Castelet.

58



Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00020

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification du forfait global de soins pour 2021

de l�Etablissement d�Hébergement pour
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DECISION TARIFAIRE N°1263 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "LE JARDIN D'ELSA" - IFS - 140025560

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/08/2007 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "LE JARDIN D'ELSA" - IFS (140025560) sise 4, R ELSA TRIOLET, 14123, IFS et gérée par
l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°226 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD "LE JARDIN D'ELSA" - IFS - 140025560.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 975 464.30€ au titre de 2021, dont 93
440.44€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 882 023.86€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

50.041 789 991.13

0.00

0.00

44.93

90.22

0.00

0.00

49 064.43

136 408.74

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 156 835.32€.

Prix de  journée (en €)

90.22

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

49 064.43

1 696 550.69

0.00

136 408.74

47.43

44.93

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 622.02€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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de l�Etablissement d�Hébergement pour

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Les

Balcons du Pays d'Auge" à Lisieux.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-12-03-00010 - Décision du 3 décembre 2021 portant modification du forfait global

de soins pour 2021 de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Les Balcons du Pays d'Auge" à

Lisieux.

63



DECISION TARIFAIRE N°1268 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES BALCONS DU PAYS D'AUGE - 140013806

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES BALCONS DU PAYS D'AUGE (140013806) sise 4, R ROGER AINI, 14100, LISIEUX et
gérée par l’entité dénommée CH LISIEUX (140000035) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°266 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD LES BALCONS DU PAYS D'AUGE - 140013806.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 5 104 669.69€ au titre de 2021, dont 425
170.44€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 679 499.25€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

62.194 600 300.91

0.00

0.00

46.27

56.66

307 446.87

66 233.20

23 600.00

107 088.71

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 389 958.27€.

Prix de  journée (en €)

56.66

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

23 600.00

4 175 130.47

307 446.87

107 088.71

56.45

46.27

66 233.20

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 425 389.14€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire CH LISIEUX (140000035) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1231 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES CHANTERELLES - BRETTEVILLE - 140015827

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES CHANTERELLES - BRETTEVILLE (140015827) sise 0, RTE DE CAILLOUET, 14680,
BRETTEVILLE SUR LAIZE et gérée par l’entité dénommée SARL LES CHANTERELLES (140002643)
;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°202 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD LES CHANTERELLES - BRETTEVILLE - 140015827.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 921 936.36€ au titre de 2021, dont 61
689.73€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 860 246.63€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

66.771 853 326.13

0.00

0.00

0.00

544.53

0.00

0.00

0.00

68 610.23

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 155 020.55€.

Prix de  journée (en €)

544.53

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 791 636.40

0.00

68 610.23

64.55

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 160 161.36€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES CHANTERELLES (140002643) et à l'établissement
concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Les
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DECISION TARIFAIRE N°1237 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "LES HELIADES" - CABOURG - 140016916

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "LES HELIADES" - CABOURG (140016916) sise 6, AV DES DUNETTES, 14390, CABOURG
et gérée par l’entité dénommée LES SERENIALES (720017813) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°207 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD "LES HELIADES" - CABOURG - 140016916.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 340 428.67€ au titre de 2021, dont 47
578.79€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 328 055.88€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

57.591 340 428.67

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 671.32€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 328 055.88

0.00

0.00

57.06

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 702.39€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire LES SERENIALES (720017813) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1264 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "LES OPALINES" - 140011628

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "LES OPALINES" (140011628) sise 0, RTE DE THURY HARCOURT, 14220, LES
MOUTIERS EN CINGLAIS et gérée par l’entité dénommée SARL "LES OPALINES" (140024449) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°216 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD "LES OPALINES" - 140011628.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 768 389.66€ au titre de 2021, dont 159
718.44€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 608 671.22€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

63.14768 389.66

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 722.60€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

608 671.22

0.00

0.00

50.01

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 032.47€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SARL "LES OPALINES" (140024449) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

3/3

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-12-03-00009 - Décision du 3 décembre 2021 portant modification du forfait global

de soins pour 2021 de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Les Opalines" aux Moutiers en

Cinglais.

78
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Décision du 3 décembre 2021 portant
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Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Les
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DECISION TARIFAIRE N°1242 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "LES ORCHIDEES" - CAGNY - 140016098

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "LES ORCHIDEES" - CAGNY (140016098) sise 11, R DE GRANTOT, 14630, CAGNY et gérée
par l’entité dénommée SARL LES ORCHIDEES RMS (140026980) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°211 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD "LES ORCHIDEES" - CAGNY - 140016098.

Considérant

1/3
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 510 733.11€ au titre de 2021, dont 16
731.04€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 494 002.07€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

56.071 510 733.11

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 124 500.17€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 494 002.07

0.00

0.00

55.45

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 894.43€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :

2/3

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-12-03-00014 - Décision du 3 décembre 2021 portant modification du forfait global

de soins pour 2021 de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Les Orchidées" à Cagny. 81



Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES ORCHIDEES RMS (140026980) et à l'établissement
concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Décision du 3 décembre 2021 portant
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de l�Etablissement d�Hébergement pour
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DECISION TARIFAIRE N°1316 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES RIVES DE L'ODON - EVRECY - 140026246

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2007 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES RIVES DE L'ODON - EVRECY (140026246) sise 0, R DU CHAMP ROUGET, 14210,
EVRECY et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°217 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD LES RIVES DE L'ODON - EVRECY - 140026246.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 722 604.96€ au titre de 2021, dont 23
855.26€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 698 749.70€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

58.661 700 092.63

0.00

0.00

30.88

0.00

0.00

0.00

22 512.33

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 141 562.48€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

22 512.33

1 676 237.37

0.00

0.00

57.84

30.88

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 550.41€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00008

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification du forfait global de soins pour 2021

de l�Etablissement d�Hébergement pour

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Notre

Dame de la Charité" à St Vigor le Grand.
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DECISION TARIFAIRE N°1283 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "NOTRE DAME DE LA CHARITE" - 140002791

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "NOTRE DAME DE LA CHARITE" (140002791) sise 0, R DE L'EGLISE, 14400, SAINT
VIGOR LE GRAND et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES AMIS DE JEAN BOSCO
(140008905) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°256 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD "NOTRE DAME DE LA CHARITE" - 140002791.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 221 095.51€ au titre de 2021, dont 73
204.54€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 147 890.97€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

42.791 139 675.21

0.00

0.00

0.00

78.29

0.00

0.00

0.00

81 420.30

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 657.58€.

Prix de  journée (en €)

78.29

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 066 470.67

0.00

81 420.30

40.04

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 757.96€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION DES AMIS DE JEAN BOSCO (140008905) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1318 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "REINE MATHILDE" - 140019530

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "REINE MATHILDE" (140019530) sise 4, R DES HAUTS VENTS, 14210, GRAINVILLE SUR
ODON et gérée par l’entité dénommée SA "REINE MATHILDE" (140021759) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°218 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD "REINE MATHILDE" - 140019530.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 230 926.48€ au titre de 2021, dont 5
579.06€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 225 347.42€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

49.381 230 926.48

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 112.29€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 225 347.42

0.00

0.00

49.16

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 577.21€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SA "REINE MATHILDE" (140021759) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1235 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "RESIDENCE SOLEIL" - 140024480

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "RESIDENCE SOLEIL" (140024480) sise 1, R DU VAL, 14760, BRETTEVILLE SUR ODON et
gérée par l’entité dénommée LES SERENIALES (720017813) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°213 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD "RESIDENCE SOLEIL" - 140024480.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 256 599.17€ au titre de 2021, dont 17
345.58€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 272 972.59€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

50.311 256 599.17

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 081.05€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 272 972.59

0.00

0.00

50.97

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 716.60€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire LES SERENIALES (720017813) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1290 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD THALATTA -OUISTREHAM - 140016049

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD THALATTA -OUISTREHAM (140016049) sise 40, BD BOIVIN CHAMPEAUX, 14150,
OUISTREHAM et gérée par l’entité dénommée SAS THALATTA (310021092) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°220 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD THALATTA -OUISTREHAM - 140016049.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 938 939.99€ au titre de 2021, dont 133
244.11€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 805 695.88€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

66.22938 939.99

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 141.32€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

805 695.88

0.00

0.00

56.82

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 245.00€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SAS THALATTA (310021092) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1289 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD KORIAN VILLA BERAT - LISIEUX - 140016379

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/07/2010 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD KORIAN VILLA BERAT - LISIEUX (140016379) sise 70, R GENERAL LECLERC, 14100,
LISIEUX et gérée par l’entité dénommée LES BEGONIAS (250018686) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°219 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD KORIAN VILLA BERAT - LISIEUX - 140016379.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 772 847.24€ au titre de 2021, dont 118
689.96€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 696 784.28€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

54.791 739 230.35

0.00

0.00

31.24

0.00

0.00

0.00

33 616.89

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 141 398.69€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

33 616.89

1 663 167.39

0.00

0.00

52.40

31.24

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 737.27€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire LES BEGONIAS (250018686) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1275 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD DU CH DE PONT L'EVEQUE - 140015488

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD DU CH DE PONT L'EVEQUE (140015488) sise 23, AV DU RAMBAULT, 14130, PONT L
EVEQUE et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE PONT L'EVEQUE (140000134) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°270 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD DU CH DE PONT L'EVEQUE - 140015488.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 4 644 229.82€ au titre de 2021, dont 327
824.91€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 316 404.91€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

60.954 644 229.82

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 359 700.41€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

4 316 404.91

0.00

0.00

56.65

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 387 019.15€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE PONT L'EVEQUE (140000134) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 03/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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SAS RESIDENCE DU BEAU SOLEIL - 140002460

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1253 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BEAU SOLEIL - 140015108

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°212 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 1 529 756.33 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS RESIDENCE DU
BEAU SOLEIL (140002460) dont le siège est situé 0, , 14250, ELLON, a été fixée à 1 529 756.33€, dont
208 784.89€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 127 479.69€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140015108 1 518 293.98 0.00 0.00 11 462.35 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140015108
61.28 41.68 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140015108 1 309 509.08 0.00 0.00 11 462.35 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 110 080.95€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140015108
52.86 41.68 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 320 971.43€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 320 971.43 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire SAS RESIDENCE DU BEAU SOLEIL (140002460) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00035

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "EMERA Côte de

Nacre" à Luc/Mer.
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SAS EMERA EXPLOITATIONS - 060002250

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1270 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE EMERA - LUC SUR
MER - 140026998

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°209 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 1 840 345.17 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS EMERA
EXPLOITATIONS (060002250) dont le siège est situé 45, ALL DES ORMES, 06254, MOUGINS, a été
fixée à 1 840 345.17€, dont 132 807.25€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 153 362.10€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140026998 1 703 208.34 0.00 0.00 137 136.83 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140026998
58.47 38.71 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140026998 1 570 401.09 0.00 0.00 137 136.83 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 142 294.83€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140026998
53.91 38.71 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 707 537.92€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 707 537.92 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire SAS EMERA EXPLOITATIONS (060002250) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00031

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "La Charité" du

CHU de Caen.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-12-03-00031 - Décision du 3 décembre 2021 portant modification pour 2021 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l�EHPAD "La Charité" du CHU de Caen. 119



CHU DE CAEN NORMANDIE - 140000100

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1297 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LA CHARITÉ"- CHRU - CAEN -
140012188

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°382 en date du 16/07/2021.

- personnes âgées : 4 244 994.60 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHU DE CAEN
NORMANDIE (140000100) dont le siège est situé 0, AV COTE DE NACRE, 14033, CAEN, a été fixée à 4
244 994.60€, dont 1 607 072.49€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 353 749.55€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140012188 4 244 994.60 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140012188
88.44 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140012188 2 637 922.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 219 826.84€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140012188
54.96 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 2 637 922.12€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 2 637 922.12 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CHU DE CAEN NORMANDIE (140000100) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00036

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "La Mesnie" à St

Pierre en Auge.
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ALAPA REGION ST PIERRE/DIVES - 140000894

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1282 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD  LA MESNIE - 140002411

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°253 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 2 463 674.64 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ALAPA REGION ST
PIERRE/DIVES (140000894) dont le siège est situé 26, R DES PEUPLIERS, 14170, SAINT PIERRE EN
AUGE, a été fixée à 2 463 674.64€, dont 239 055.58€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 205 306.22€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140002411 2 463 674.64 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140002411
53.59 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140002411 2 224 619.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 185 384.92€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140002411
48.39 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 2 224 619.07€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 2 224 619.07 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ALAPA REGION ST PIERRE/DIVES (140000894) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00026

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "Laurence de la

Pierre" à Condé en Normandie.
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EHPAD - CONDÉ EN NORMANDIE - 140000704

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1249 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LAURENCE DE LA PIERRE -
140001280

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°264 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 3 422 235.34 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD - CONDÉ EN
NORMANDIE (140000704) dont le siège est situé 87, R SAINT MARTIN, 14110, CONDE EN
NORMANDIE, a été fixée à 3 422 235.34€, dont 490 062.49€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 285 186.28€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140001280 3 289 659.56 0.00 67 009.78 0.00 65 566.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140001280
57.58 0.00 59.71 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140001280 2 799 597.07 0.00 67 009.78 0.00 65 566.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 244 347.74€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140001280
49.00 0.00 59.71 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 2 932 172.85€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 2 932 172.85 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD - CONDÉ EN NORMANDIE (140000704) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00024

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "Le Florilège" à

Fleury/Orne.
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SAS LE FLORILEGE - 140028515

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1260 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE FLORILEGE - FLEURY SUR
ORNE - 140028010

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°221 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 1 481 293.86 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS LE FLORILEGE
(140028515) dont le siège est situé 26, GRANDE RUE, 14123, FLEURY SUR ORNE, a été fixée à 1 481
293.86€, dont 76 200.36€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 123 441.15€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140028010 1 448 093.38 0.00 0.00 33 200.48 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140028010
54.23 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140028010 1 371 893.02 0.00 0.00 33 200.48 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 117 091.13€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140028010
51.37 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 405 093.50€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 405 093.50 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire SAS LE FLORILEGE (140028515) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00034

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "Les Lys Blancs" à

Morteaux-Couliboeuf.
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ASSOCIATION "GAULTIER DE GARNETOT" - 140020678

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1274 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES LYS BLANCS - 140020728

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°222 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 386 313.87 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION
"GAULTIER DE GARNETOT" (140020678) dont le siège est situé 0, , 14170, SAINT PIERRE EN
AUGE, a été fixée à 386 313.87€, dont 23 293.22€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 32 192.82€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140020728
386 313.87 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140020728
45.73 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140020728
363 020.65 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 30 251.72€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140020728
42.97 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 363 020.65€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée
de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 363 020.65 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION "GAULTIER DE GARNETOT" (140020678) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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P/ le Directeur général

3 / 3

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-12-03-00034 - Décision du 3 décembre 2021 portant modification pour 2021 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l�EHPAD "Les Lys Blancs" à

Morteaux-Couliboeuf.

138



Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00042

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "Les Pervenches" à

Biéville-Beuville.
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S.A "LES PERVENCHES" - 140003054

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1291 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LES PERVENCHES" - BIEVILLE -
140016395

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°327 en date du 15/07/2021.

- personnes âgées : 2 415 670.07 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée S.A "LES PERVENCHES"
(140003054) dont le siège est situé 0, LD "LES PETITES CHAUSSÉES", 14112, BIEVILLE BEUVILLE,
a été fixée à 2 415 670.07€, dont 62 205.00€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 201 305.84€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140016395 2 134 257.39 0.00 0.00 22 803.43 258 609.25 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140016395
47.79 32.58 143.67 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140016395 2 072 052.39 0.00 0.00 22 803.43 258 609.25 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 196 122.09€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140016395
46.40 32.58 143.67 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 2 353 465.07€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 2 353 465.07 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire S.A "LES PERVENCHES" (140003054) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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Pour le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00029

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "Ma Providence" à

St Cyr du Ronceray.
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A.D.L.A.P.A.I.S - 140001017

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1315 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "MA PROVIDENCE" - 140004664

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°250 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 1 154 224.75 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée A.D.L.A.P.A.I.S
(140001017) dont le siège est situé 32, R DE COPPLESTONE, 14290, VALORBIQUET, a été fixée à 1
154 224.75€, dont 16 869.98€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 96 185.40€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140004664 1 142 602.71 0.00 0.00 11 622.04 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140004664
46.57 36.21 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140004664 1 125 732.73 0.00 0.00 11 622.04 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 94 779.56€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140004664
45.88 36.21 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 137 354.77€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 137 354.77 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire A.D.L.A.P.A.I.S (140001017) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00027

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "St Jacques et St

Christophe" à Cesny les Sources.
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montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l�EHPAD "St Jacques et St Christophe" à Cesny

les Sources.

147



EHPAD "SAINT JACQUES & ST CHRISTOPHE" - 140000746

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1245 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

<style size="11">Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "SAINT JACQUES & ST
CHRISTOPHE" - 140002098</style>

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°259 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 1 486 400.68 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD "SAINT
JACQUES & ST CHRISTOPHE" (140000746) dont le siège est situé 0, , 14220, CESNY LES SOURCES,
a été fixée à 1 486 400.68€, dont 66 430.35€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 123 866.72€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140002098 1 418 485.57 0.00 67 915.11 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140002098
52.83 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140002098 1 352 055.22 0.00 67 915.11 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 118 330.86€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140002098
50.35 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 419 970.33€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 419 970.33 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "SAINT JACQUES & ST CHRISTOPHE" (140000746) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00028

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "St Vincent de

Paul" à Troarn.
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EHPAD "SAINT VINCENT DE PAUL"- SALINE - 140000779

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1285 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "SAINT VINCENT DE PAUL" -
SALINE - 140002122

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°274 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 920 311.09 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD "SAINT
VINCENT DE PAUL"- SALINE (140000779) dont le siège est situé 88, R DE ROUEN, 14670, TROARN,
a été fixée à 920 311.09€, dont -1 183.92€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 76 692.59€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140002122
920 311.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140002122
45.40 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140002122
921 495.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 76 791.25€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140002122
45.46 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 921 495.01€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée
de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 921 495.01 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "SAINT VINCENT DE PAUL"- SALINE (140000779) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00041

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD "Symphonia" à

Vire Normandie.
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SAS SYMPHONIA - 140002726

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1197 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD " SYMPHONIA" - VIRE - 140015991

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°350 en date du 15/07/2021.

- personnes âgées : 1 580 002.10 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS SYMPHONIA
(140002726) dont le siège est situé 10, R DU NEUFBOURG, 14500, VIRE NORMANDIE, a été fixée à 1
580 002.10€, dont 62 137.65€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 131 666.84€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140015991 1 352 081.82 0.00 71 033.70 49 779.00 107 107.58 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140015991
51.11 35.74 138.20 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140015991 1 289 944.16 0.00 71 033.70 49 779.00 107 107.58 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 126 488.70€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140015991
48.76 35.74 138.20 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 517 864.44€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 517 864.44 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire SAS SYMPHONIA (140002726) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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Pour le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00033

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD de Blon à Vaudry.
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ACIS-FRANCE - 590035762

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1286 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE BLON - 140015983

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°257 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 935 319.29 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ACIS-FRANCE
(590035762) dont le siège est situé 199, R COLBERT, 59000, LILLE, a été fixée à 935 319.29€, dont 107
059.50€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 77 943.27€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140015983
935 319.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140015983
42.51 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140015983
828 259.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 69 021.65€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140015983
37.65 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 828 259.79€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée
de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 828 259.79 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ACIS-FRANCE (590035762) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 03/12/2021
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P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00025

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EHPAD et du SSIAD

Letavernier-Pitrou à Argences.
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FONDATION LETAVERNIER - PITROU - 140001256

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1299 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD - ARGENCES - 140008251

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LETAVERNIER PITROU"-
ARGENCES - 140007972

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°291 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 1 696 552.19 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION
LETAVERNIER - PITROU (140001256) dont le siège est situé 17, LE FRESNE, 14370, ARGENCES, a
été fixée à 1 696 552.19€, dont 23 507.53€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 141 379.35€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140007972 1 079 561.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140008251
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 616 990.78

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140007972
49.57 0.00 0.00 0.00

140008251
0.00 0.00 0.00 43.57

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140007972 1 061 943.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140008251
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 611 101.59

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 139 420.39€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140007972
48.76 0.00 0.00 0.00

140008251
0.00 0.00 0.00 43.15

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 673 044.66€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 673 044.66 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LETAVERNIER - PITROU (140001256) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

P/ le Directeur général

 Le 03/12/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00037

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de l�EPMS "Marie du Merle" à

Orbec pour son EHPAD et son FAM.
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ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" - 140026691

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1293 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - F.A.M. "MARIE DU MERLE" - 140026386

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD D'ORBEC - 140013905

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°481 en date du 20/07/2021.

- personnes âgées : 1 891 079.04 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ET. PUBL. MED.-SOCIAL
"MARIE DU MERLE" (140026691) dont le siège est situé 0, R DE LA SOURCE, 14290, ORBEC, a été
fixée à 2 675 568.03€, dont 107 320.38€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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- personnes handicapées : 784 488.99 €

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 157 589.92€.

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 65 374.08€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140026386
784 488.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140013905 1 797 999.27 0.00 69 981.23 23 098.54 0.00 0.00

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140026386
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140013905
62.35 42.78 0.00 0.00

(dont 784 488.99€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 65 374.08€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140013905 1 693 832.12 0.00 69 981.23 23 098.54 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140013905
58.74 42.78 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 2 568 247.65€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 786 911.89 €
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 65 111.31€

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 148 909.32€.

Prix de journée (en €)

- personnes handicapées : 781 335.76 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140026386
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140026386
781 335.76 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 781 335.76€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 65 111.31€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" (140026691) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

P/ le Directeur général

 Le 03/12/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-12-03-00030

Décision du 3 décembre 2021 portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM du SSIAD de Lisieux.
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CCAS LISIEUX - 140008731

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1288 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD - LISIEUX - 140008293

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

Considérant La décision tarifaire initiale n°288 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 996 113.12 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS LISIEUX
(140008731) dont le siège est situé 1, R PAUL BANASTON, 14107, LISIEUX, a été fixée à 996 113.12€,
dont 12 647.65€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 83 009.43€.

140008293
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 996 113.12

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140008293
0.00 0.00 0.00 43.32

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140008293
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 983 465.47

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 81 955.46€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140008293
0.00 0.00 0.00 42.77

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 983 465.47€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée
de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 983 465.47 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CCAS LISIEUX (140008731) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

P/ le Directeur général

 Le 03/12/2021
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Direction départementale des territoires et de la

mer du Calvados

14-2021-12-22-00001

Arrêté préfectoral portant opérations de

destruction de la population de sangliers sur la

commune de VALAMBRAY
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Sous-préfecture de Lisieux

14-2021-12-17-00006

Arrêté préfectoral portant habilitation dans le

domaine funéraire de l'établissement OGF situé

57-59 Avenue Victor Hugo 14100 LISIEUX
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Sous-préfecture de Lisieux

14-2021-12-17-00005

Arrêté préfectoral portant renouvellement de

l'habilitation dans le domaine funéraire de

l'établissement "Chambre funéraire" situé 5410

Route du Pré d'Auge 14100 Saint-Désir
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